
                                                                                     

 

 

 
 

Compte rendu de la réunion des Présidents des ACA régionales 

Le 17 Novembre 2010 
 
 

Présents : Mesdames WALLYN (ACA Grand Nord), BOCCARD (ACA Bourgogne) 

Messieurs : BIHR ( ACA Alsace-GE),CAIRIC (ACA Breizh), CHARDES (ACA Rhône-Alpes), 

GOUZY (ACA Midi-Py), MARION (ACA Normandie), PARETO (ACA Provence), St CAST (ACA 

Pays de Loire), COURAL et LUCHEZ  

Absents excusés :  Daniel Colassin (ACA Aquitaine) et Michel Drouet (ACA Franche-Comté) 

 

 

1. Divers 
 ACA Provence : Suite à la démission du Président Dominique Lopez et d’une partie du bureau, l’ACA 

Provence était en sommeil avec d’importants problèmes financiers. Pour faire redémarrer l’association,  

M. Philippe PARETO (vice-président) convoque les membres à une AG, le 27 Novembre 2010 en 
Avignon. Alain COURAL y représentera l’ACA. 

 

 Brochure ACA pour Salon du Cheval : la brochure en anglais éditée pour la Chine sera reprise avec 
quelques modifications. 

 

 Etalons arabes : Faut-il sélectionner les étalons arabes ? L’endurance dispose d’un outil de sélection 

(commission de sélection et indices de performances) qui n’existe pas pour le « show » ou le sport. 
D’où l’importance de lancer une réflexion à ce sujet et de sensibiliser le public sur les avantages d’avoir 

un cheval castré plutôt qu’entier. L’hypothèse d’une prime à la castration  a été évoquée (à travailler : 

montant, âge butoir…)  
Il est suggéré aux ACA régionales de mettre ce point à l’ODJ de leur AG afin d’obtenir le point de vue 

des éleveurs. Un PPS sera mis à la disposition des assoc. à cet effet.  

Un groupe de travail sera mis en place pour traiter de cette question. 

 

2. Délégation pour l’organisation de concours régionaux 
 Il est rappelé que cette convention est prévue pour harmoniser l’organisation des concours régionaux. 

Les aides qui y sont prévues, sont autant de mesures d’encouragement envers les éleveurs afin d’obtenir 

un élargissement de la base des chevaux participant aux concours M&A et de mettre en valeur les 
chevaux montés. (la délégation est en Pièce Jointe). 

 Par rapport à la convention 2010, les modifications. suivantes sont prévues en 2011 

 Jugement obligatoire par 2 juges + éventuellement 1 stagiaire (à ses frais) 

 Demande au CA de faire passer l’aide de l’ACA passe de 1000 à 1300 € (si classe montée) 

 Un juge ne peut pas juger 2 années de suite le même concours 

 L’ACA offre l’inscription au championnat de France aux 4 champions (si le propriétaire est 

membre ACA) 
 Une formation à l’utilisation du logiciel de gestion des concours de Guillaume ROBBE sera organisée 

en début d’année. Chaque ACA régionale pourra y déléguer un opérateur qui sera formé aux frais de 

l’ACA. 

 Il est rappelé l’existence de la convention ACA-IFCE sur l’organisation de concours régionaux et la 
possibilité d’obtenir des primes pour les pouliches de 2 ans, les 3 ans montés et les poulinières suitées 

(la convention est en PJ). 



                                                                                     

 

 
 

3.  Mise sous contrat avec le GIP d’étalons arabes privés recommandés par les ACA 

régionales pour diffusion semence : plusieurs dossiers en cours, notamment Avalon Jallal. 

Mystic El Saintonge : contrat non signé car le cheval est remis au travail.  

 

4. Programme d’élevage du cheval arabe ou PEA 
 A ce jour, 121 chevaux sont inscrits au PEA. A ce jour, 7690 € ont été versés aux éleveurs au titre du 

PEA dont 6100 € à Vichy (4000 pour le déplacement et 2100 pour la performance). 

8300 € ont été versés aux ACA régionales pour l’organisation des concours. Total :15990 € 

 Grâce à ces aides PEA, la classe des foals présentés à Vichy a été particulièrement bien fournie (23). 
 Il est décidé de maintenir le règlement 2011 identique à celui de 2010 et de ne pas obliger les juments 

suitées à s’engager au concours. 

 Il est demandé d’entamer une réflexion sur le PEA afin de bien déterminer QUI est visé par le 

programme (propriétaire?  naisseur ? naisseur encore propriétaire ?) 
 Un tableau récapitulatif des aides versées a été établi. Il sera ventilé dans les régions (ci joint) 

 

5. Concours régionaux 
 Le calendrier 2011 est finalisé (le calendrier 2011 est en Pièce Jointe). 

 La question du concours International B que Daniel Souppat souhaite organiser à Vichy est évoquée. Le 

groupe se prononce contre ce projet et Daniel Souppat sera invité à se rapprocher de l’ACA Provence 
pour l’organisation d’un concours lors de Cheval Passion en Avignon (janvier 2011) ou de l’ACA 

Rhône Alpes pour Equitalyon. 

 Dominique Du Trieu sera également invité à se rapprocher de l’ACA Normandie pour son concours de 
Deauville. 

 

6. Epreuves Montées (Alain Chardès) 
 En 2011, il y aura à Vichy un championnat de France pour chaque discipline (CSO, dressage, western et 

ridden class). 
 Un document établi par le CPCAS sera disponible pour 2011. IL fixera les conditions d’accès et le 

règlement du championnat de France « ridden-class ».  

 Une épreuve « ridden class » qualificative pour Vichy OPEN (donc pas réservée aux cavaliers 
régionaux) devra donc être organisée dans chaque région (suivant le règlement RC)  

 Les qualifications pour le CSO, western et dressage seront effectuées sur les épreuves FFE 

 Une liste de juges habilités à juger la R.C. sera fournie par le CPCAS 
 4 concours spécifiques « cheval arabe monté » devront être organisés : 

*Nord-Est : 22 mai à Rosières aux Salines par ACA Alsace 

*Sud-Est : en mai à Fréjus (83) 

Rien n’est encore défini pour SUD-Ouest et NORD-Ouest (Saumur ?) 
 De nombreuses questions techniques sont posées par l’assistance. Le CPCAS y répondra dans ses textes 

et règlements à paraître. 

 

7. Championnat de France 2010 
La pelouse inutilisable a perturbé la mise en place des épreuves et le timing en a été très contrarié. Belle 

réussite dans l’ensemble. Bilan comptable positif. Le président rend hommage et remercie les 

organisateurs. Quelques ajustements à faire et notamment dans les horaires : prévoir de finir au plus tard 
à 16H le dimanche afin de permettre de clôturer avec un peu plus de panache (et de public).  
Les primes à verser au titre des résultats à la coupe des régions soit : 

* 1.500 € pour la médaille d'or, ACA Midi-Pyrénées 

*  1.000 € pour la médaille d'argent, CARA 
*     500 € pour la médaille de bronze, ACAP (dès lors qu'elle aura retrouvé son existence statutaire et son fonctionnement) 



                                                                                     

 

 

 

8. Aides de l’Etat 
Face à la réduction générale de 47 % des subventions et aides à l’élevage, prévue pour 2011, un groupe 

de présidents d’associations, avec Marc Damians de la Société mère du cheval de sport (ex SHF) a été 

reçu par le « groupe cheval » à l’Assemblée nationale et au Sénat. Les effets désastreux de cette 
diminution des aides ont été évoqués, alors que les projets sont porteurs de qualité et que la filière donne 

une image « soudée » (maison du Cheval de Sport). Les élus ont pris acte et promis des démarches .. A 

suivre. 

 

9. Subventions de l’ACA aux ACA Régionales 
En décembre 2009, il s’agissait d’aides au Fonctionnement. En décembre 2010, les aides de l’ACA 

versées aux ACA régionales seront fonction du bon envoi des documents destinés au secrétariat. Elles 

devraient permettre la mise en place de stages de formation des éleveurs faites au niveau des ACA 
Les ACA régionales sont invitées à faire part de leurs projets à l’ACA. 

 

10. Informations diverses 
 Robert Luchez explique les grandes lignes de la « Société mère du cheval de sport » et évoque la 

place des ACA régionales et des GECE dans les associations régionales d’éleveurs. 

 Une carte sommaire est présentée pour illustrer et visualiser la répartition des ACA régionales et de 

leurs effectifs respectifs.  

 Un bilan est fait du salon d’El Jadida et de Pékin. L’association marocaine organisatrice d’El Jadida 

a invité une délégation de l’ACA. Les contacts établis seront entretenus, notamment à Villepinte. 

 Dans le cadre de l’UNIC, une délégation de l’ACA s’est rendue à Pékin du 24 au 28 Octobre. Le CA 

du 28 septembre avait désigné Stéphane Chazel et Marie Noëlle Just comme représentants de l’ACA 

à ce salon, aussi bien pour l’endurance que pour le cheval arabe. Un rapport sur cette mission est sur 

le site de l’ACA. (ci joint) 

  

 

 


